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Par le ttre en date  du  25  juille t 2007 , Monsieur le  Dire cteur d ’exploitation de la  socié té  CALPAC don t l e siège

social est si tué  Avenue  de  la Messesselle, 28400 Nogent-Le-Rotrou, sollici te  l’au tori sa tion  d’e xploi ter  une
installa tion  de fabr ica tion  d’embal lages à  base  de  mousse  polyuré thanne et polyé thylène sur  le  territoire de la

commune de Nogent-Le-Rotrou.

A cet e ffe t, un  dossier , auquel  on t é té  annexées notammen t une  é tude  d’impact e t une é tude  de  dangers, a é té
déposé  une premiè re foi s en pré fecture  le  3 mars 2004 . Celui-ci a  é té  mod ifié  à  tr ois repri ses sui te  aux rappor ts

de non -recevabilité  e ffectués par le servi ce instru cteur. La  derniè re  version  ( version  5 / juin  2007)  a  é té  reconnue
formellemen t recevable par le  service d’i nspection  le  23  avri l 2008.

1 - OBJET DE LA DEMANDE

1-1 :  Nature  et  volume  des a ctivité s

R u br iq u e (*) Dé s ig nat io n  d es  act iv ité s Ca p a ci té Ré g ime  ( * *)
RA  e n  k m

(** *)

26 63

Stock a ge  de  pn eu ma t iq u es  e t  pro d ui ts  do n t 5 0 %  au  mo ins  de  la
mas se  to tal e  u ni tair e  e s t co mp osé e  de  po ly mè r es
( ma tiè r es  pl as ti qu es ,  c ao u tc ho ucs ,  é l as to mè res ,  ré s in es  e t  ad hé si fs
syn thé ti q ue s)
1.  A l'é ta t  a lvé o la ir e o u ex p ansé  te ls  q u e mo us se  de  la tex , d e
po ly uré tha n ne ,  d e  po lys tyrè ne ,  e tc . ,  l e  v ol u me  su sc ep ti b le  d'ê tr e
stocké  é tan t  s upé r ie ur  o u  é g al  à  2  0 0 0  m

3

Stock a ge  de  mo uss es  d e  po lyé thy lè ne ,  de
po ly uré tha n ne  et  d e p oly pr op ylè n e  p o ur  u n
vol u me  d e  2  7 91  m

3 A 2

26 61

Tr an sfor ma t io n  d e  Poly mè r es  ( ma t iè res  pl as ti q ues ,  c a ou tc ho uc s,
é las to mè res ,  ré s in es  e t  ad hé si fs  s yn thé t iq ue s)
2.  Par  tou t  p rocé dé  exc lu siv e me nt  mé c a ni qu e  (s ci ag e , dé c ou pa g e,
me ul ag e ,  br oy ag e ,  e tc .) ,  l a  q u an t ité  d e  ma tiè r e
susc e pt ib l e d'ê tre  tr ai té e  é ta n t :
b)  Supé ri e ure  ou  é ga le  à  2  t/ j ,  mais  in fé ri eu re  à  2 0  t / j

Tr an sfor ma t io n  d e  mat iè re s pl as t iq ue s p ar  d es
pro cé dé s  mé ca n iq ue s e n  q ua n ti té  j our n aliè r e
max imal e  d e  5  t /j

D /

15 30
Dé pô ts d e b ois ,  pa pi er ,  c ar to n  o u  ma té ria ux  c o mb us ti bl es
an al o gu es .
La  qu a nt i té  s tocké e  é ta n t  i nfé r ie ur e à  1 0 00  m

3

Stock a ge  de  bo is  e t  de  c ar to ns  en  qu a n ti té
max imal e  n e  dé pas sa n t  p as  2 2 0  m

3 NC /

29 25

atel i ers  d e  c har g e  d’ ac cu mu la te urs
La  pu iss an ce  max imal e  d e  c ou ra n t co n ti nu  u til is ab le  p our  c e t te
opé r at i on  é ta nt  in fé ri e ure  à  5 0  k W

3 p os te s d e ch ar ge  de  ba t teri es  po ur  9 ,6  k W . NC /

29 10

Co mb us ti o n
A.  Lor sq ue  l'i ns tal la ti o n  co ns o mme  exc lu siv e me nt ,  s e uls  ou  en
mé l a ng e ,  d u  g az  na ture l , d es  g az  de  pé tr ol e  l iq ué f ié s,  d u f io ul
do me st iq u e,  d u ch ar bo n , d es  fi ou ls  l ou rds  o u d e la  bi o mass e ,  à
l'e xcl us io n  d es  i ns tal la ti o ns  vi sé es  par  d' au tr es  r ub ri qu es  de  l a
no me nc la ture  po ur  les q ue ll es  l a  c o mbus t io n  p ar ti ci pe  à  l a fus io n , l a
cui sso n  o u  au  tr ai te me n t ,  e n  mé l an g e av ec  l es  ga z d e co mb us ti o n,
des  ma t iè res  en tr a ntes ,  l a  p ui ss anc e  th er m i qu e  maxima le  de
l'i ns ta ll a ti on  é ta n t   in fé ri e ure  à  2  MW

Un e  c ha ud iè re  ga z d e 6 30  k W
Un  gé né ra teu r d’ a ir  ch a ud  al imen té  a u  g az  d e
40 6  k W
Soi t  un  to tal  de  1 ,0 3 6 MW

NC /

29 20

In sta ll at io ns  de  ré fri gé ra t io n  o u  c o mpr essi o n  fo nc ti on n an t  à  de s
pre ssi o ns  e f fec tiv es  s upé r ie ur es  à  10

5
 Pa,  :  l a  p ui ssa nc e  a bs or bé e

é ta nt  :
2.  D ans  tou s le s a u tre s cas  :

In fé ri e ur  à  50  k W

Un  c o mpr ess e ur  à  air  de  11  k W NC /

(*) Rub rique  de  la nomenclature ICPE

(**)  Régime : A : Au tori sation –  D : Déclara tion  –  NC : Non cla ssable
(***)  Rayon d’a ffichage

1-2 :  Desc ription de  l’é tablis sement  et h ist orique  a dminist rat if

- Historique du si te

La socié té  CALPAC est implan tée dans une partie des anciens locaux de  la  socié té  PHIL IPS  à  Nogen t-le-Ro trou

depuis 1991.

La socié té  CALPAC béné ficie  d’un  récépissé  de  déclaration  n°17 /94  du  21  avril 1994  pour  la  rubrique 2662-1°b
de la  nomencla ture  des in stalla tions cla ssées pour un volume  de  stockage  de ma tiè res pla stiques supé rieur ou

égal à  100 m
3  
mais in fé rieur à  1000 m

3
.

En décembre  2004, la  socié té  CALPAC s’ag randi t e t ra chè te une parti e des lo caux de la  socié té  voisine Electri c
Production  ( fabri can t de ma té riels é lectri ques tel s que d isjoncteurs et connectique)  anciennemen t exploité s par  la

socié té  PHILIPS.
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La socié té  Electric Production  a  paral lè lemen t transfé ré  son  activi té  dans les lo caux adjacents, eux aussi

anciennement e xploi té s par l a socié té  PHILIPS.

Localisat ion

Le terrain  d’a ssiette  o ccupe les parcelle s cadastrées n°90, 91  e t 92 section AE ( coordonnées en  Lamber t II
é tendu : X = 486 ,6  km –  Y = 2 370,95 km). Il e st la  proprié té  de CALPAC.

La super ficie de l’i nstalla tion  est de  21  740  m
2
.

Effectif

Le site  emploie 48  personnes.

Pré sentat ion du de ma ndeur et de  ses  ca pac ité s tec hniques et f inanciè res

La socié té  CALPAC est une  Socié té  par Actions Simplifiée.

Elle e st une filiale  à  100%  de  la  socié té  CELLUTEC implan tée en  Alsace.

Tou tes deux font par tie  du  groupe FINANCIERE  CHARPENTIER.

La socié té  CALPAC connaît une  progression constante  de  son chi ffre d’affaire  depuis cinq  ans.

1-3 :  P ré sentat ion de  la demande

Act ivité  principa le

La socié té  CALPAC est spécialisée dans la  fabri cati on d’emballages. Elle a pour activité  prin cipale la

transfo rma tion  de  produits cel lulaire s du type : mousse de polyu ré thanne , polyester , polyé ther , mousse  de
polyolé fine  (po lyé thylène, polypropylène), mousse  de  PVC, caou tchouc cellula ire, maté riaux dive rs tels que

cartons, polymé thacril ate .

Ses prin cipaux cli ents son t dans les secteurs d’a cti vi té  suivan ts : au tomobile  (équipementier), militaire  (pro tection
anti- choc, emballage), emballage , bâ timen t, spor t e t loisir, bouchage, paramédical , in sonori sa tion , jo uet e t

gadget, ménager .

Organisat ion gé né rale  du sit e

Le site  comprend  deux bâ timents, un  bâ timen t p rincipal de production et d’en treposage, e t un bâ timen t annexe A
(930 m

2
)  vide . Le bâ timen t prin cipal  est découpé  en  plu sieurs zones, appelées successivemen t du sud  au  nord :

«  bâ timent B (2 940  m
2
) » , «  liaison (1  080 m

2
) »  e t «  bâ timent D (2  460 m

2
) » .

Le bâ timen t principal comprend p lusieurs ni veaux :

- Un niveau infé rieur  (magasin)  comprenan t quais e t l ocal  de  charge ;
- Un niveau inte rmédiaire , appelé  aussi en tre-sol  ou  ni veau  1 , pour l e stockage  de  cartons e t un a telie r de

fabri cation de coins ;
- Un niveau atel ier ( niveau 2), comprenan t l’atelier  de  découpe  OFS, le s vestiaire s, sani taire s e t sa lle de

repos ;
- Un niveau bureaux (ni veau  3) ;

- Et une liaison entre le s diffé rents locaux, couver te , avec couloir s e t bureaux, sur  un  seul niveau en rez-de-
chaussée.

Le bâ timen t annexe est sur  un  seul n iveau.

La hau teur  maximale est de 10 mè tres pour l e bâ timen t prin cipal  et de  3  mè tres pour  le  bâ timent annexe .

Moyens te chniques

Réception -

Les ma tiè res premiè res sont ré cep tionnées à  l’é tage  infé rieur  du  bâ timent prin cipal (magasin)  qui  comprend  deux

quais.
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Les ma tiè res premiè res sont sto ckées en  vrac e t sur  palette s dans l’ensemble  de  l’é tage  in fé rieur équipé

d’é tagè res.
Elles sont mon tées à  l’a telier  (ni veau  2)  par  l’in termédiaire d ’un monte-cha rge.

L’é tage in fé rieur abrite égalemen t des produ its fini s en atten te d’expédition .

Moyens de  production  -

Les ma tiè res premiè res (mousses)  sont li vrées essen tiellemen t sous fo rme  de  blo cs.

La transforma tion  des ma tiè res pla stiques se  fai t mécan iquemen t (découpe , sciage)  e t pa r soudage ou collage.

Les prin cipaux moyens de  fabrication  son t : une  machine  de  contou rnemen t à  lame  à  commande  numé rique,
2 machines de con tournement à  fi l froid  à  commande numé rique , 2  presses à  join t, 1  re fendeuse  polyuré thane à

commande  numé rique, 1 refendeuse  polyé thylène, 1  al véoleuse , 3  presses (75 e t 120  tonnes), 2 soudeuses
(laté rale e t hori zon tale) , une adhésiveuse, 2 scie s à  ruban ver ti cal de for te  capaci té  (pour  découpe de bloc de

mousse de  grande  dimension) , 2  scies à  ruban  verti cal  de  faible  capacité , 1 scie cir culaire  dé ligneuse  à  cycle
automa tique , des postes d’a ssemblage  pour  la  mousse , des postes à  coller .

Ces moyens de production son t i nstallé s dans le s atelier s B  e t D.

Condi tionnement -

Les produi ts fabriqués son t condi tionnés en  cartons ou  filmés manuellement sur palette s suivan t leur  dimension .

Expédition  –

Les produi ts fabriqués son t e xpédiés par  gros por teurs depuis l e ni veau in fé rieur.

1-4 :  Cadre  administratif  de l’inst ruction

L’objet de  la  demande  est la  régulari sation de l’ activité  concernée sous le  régime  de  l’au tori sa tion , le s quan ti té s
stockées de mousses de  polyé thylène, de polyu ré thanne  et de  polypropylène é tant supé rieures à  2 000 m

3
.

Le décre t n°99-1220  du  28  décembre  1999  modi fian t l e décre t n°53-578  du  20  mai 1953  rela tif à  la  nomenclature

des install ations classées pour  la  pro tection  de  l’environnement a  no tamment créé  la rubrique 2663 et a modifié
les rubriques 2661  e t 2662  de  la nomenclatu re des in stallations cla ssées. Ainsi, l’a cti vi té  de stockage de  la

socié té  CALPAC ini tialemen t vi sée par  la  rubrique 2662  est maintenan t visée par l a rubrique  2663 de la
nomencla ture  des installa tions classées.

La régulari sation concerne égalemen t l’a ctivi té  de  tr ansforma tion  de  matiè res pla stiques par des procédés

mécaniques vi sée à  la  rubrique 2661  de la nomenclature des in stal lati ons classées soumise  à  déclara tion .

En rai son  du  classemen t sous le régime de l’ autorisation du  stockage  de  polymè res sous la rubrique  2663 en
régularisation d’une  si tua tion  existan te  depuis plu sieurs années, la  demande de la socié té  CALPAC doi t fair e

l’objet d’une procédure  de  demande  d’autori sa tion  soumise  aux enquê tes publique e t administra ti ve (arti cle s
R.512-2  à  R.512-10 du code  de  l’environnement).

1-5 :  Maîtrise d’urbanisa tion

L’é tablissemen t e st implanté  sur l e parc industriel  de  la Messesselle au  no rd-ouest de  Nogen t-le-Ro trou .

L’environnemen t immédiat du  si te  se  compose :

- au nord pa r le s bâ timents des socié tés Electric Production  e t Sofrel ,
- au sud, pa r l’a venue de la  Messesselle  e t ses activi té s (garage  Bellenger  e t Weldom) ,

- à  l’ouest par le s acti vité s du  parc industri el de la  Messesselle ,
- à  l’est par  l’a venue de  la  Messesselle  puis le s voies de  chemin de fer  de  la  ligne  Pari s-le  Mans (la di stance

entre  le s limi te s de proprié té  de l’é tablissemen t et de  la gare  de  Nogen t-le-Rotrou est de 10 mè tres e t en tre
bâ timen ts de  115  mè tres) .

Un plan  de  si tua tion  est join t au p résent rapport.

La commune de Nogent-le-Rotrou ne  di spose  pas de plan d’occupation des sols ou  de  plan  lo cal  d’urbanisme .
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La commune a  arrê té  son  proje t de PLU par  dé libé ration  du  22 janvier 2009 . Le si te serai t cla ssé  en zone UD qui

correspond aux secteurs de déve loppemen t d’a cti vité s économiques. Les constructions à  usage  d’habitation y
seraien t admises. Le proje t de règlement ne  limi te pas le s activi té s économiques vi sées, c’est à  dire que  tou te

construction  liée à  une  acti vité  é conomique, la  fabri cation d’un produi t ou la mise à  di sposi tion  d’un  servi ce :
terti aire , hô tell erie, cen tre de soins ou  maison médicali sée …pourrai t ê tre  au tori sée.

Les premiè res habi tati ons se si tuen t au niveau de l’ avenue de la Messesselle  à  environ  130  mè tres au  sud de la

limi te de proprié té .

L’é tablissemen t ne se  si tue  pas dans une ZNIEFF mais est si tué  dans le pé rimè tre du  parc na turel  régional du
Perche .

L’é tablissemen t e st situé  sur  le  bassin versan t de la  ri viè re l’Huisne , qu i coule  à  environ  500  mè tres à  l’e st du  si te .

Le site  n’e st pas si tué  dans un  pé rimè tre  de protection  de  captage pour  l’alimen tation en eau  potable .

2 - PROCEDURE  D’INSTRUCTION

2-1 :  E nquê te publique

L’enquê te publique s’e st dé roulée du  13 octobre  2008 au 13 novembre 2008 inclus.

La permanence a  é té  assurée pa r le  commissaire-enquê teur  en  mairie  de Nogent-le-Rotrou (l ieu d’implan tation

de l’in stalla tion) .

Les communes de  Ma rgon  (28)  e t Sa int Pier re-la-Bruyè re (61) ont également é té  concernées par  le  ra yon
d’affichage  de 2 km de l’a vi s au publi c.

Lors de  l’enquê te  publ ique , aucune obse rva tion  n’a  é té  portée sur  le  registre d ’enquê te .

2-2 :  Avis  du c ommissa ire e nquê teur

Le commissaire-enquê teur , dans son  rappor t du  04 décembre 2008 , éme t un AVIS FAVORABLE  sur  la  demande
d’autori sa tion  en  régularisation formulée par  la  socié té  CALPAC pour  ses acti vi té s de  fabri cation d’emballages à

base  de  mousse  de  polyuré thanne e t de  polyé thylène.

2-3 :  Avis  des  conse ils municipa ux

Le conseil municipal de la  commune de Nogent- le-Rotrou, lor s de la dé libé ration  du  15  décembre  2008 , émet un
AVIS  FAVORABLE.

Le conseil municipal de la  commune de Margon, lor s de  la dé libé ration du  17  octobre 2008 , éme t un AVIS

FAVORABLE.

Le conseil municipal de la  commune de Sain t Pierre-la-Bruyè re , lor s de  la dé libé ration du  16  Octobre  2008 , éme t
un AV IS  FAVORABLE .

2-4 :  Avis  des  servic es consulté s

Le service  de  la  police de  l’ea u (DDAF) consul té  au titre de la  re cevabili té  du  dossie r préalablemen t à

l’ouver ture  de  l’enquê te publique  éme t un AVIS  DEFAVORABLE en da te  du  13  fé vrie r 2007 à  la  re cevabili té  du
dossier  au ti tre  de la police de l’eau, car l a S .A  CALPAC n’a  pas pri s en  comp te  le s observa tions émises dans

son  avis du  19  décembre 2005 , notammen t concernant le s poin ts suivants : 
«  Il est stipulé  (é tude  d’impact page 10/47) que «  l’alté ration du cours d’eau  ré sul te notammen t du

dysfonctionnemen t de  la stati on d’épuration  de  Nogen t l e Ro trou  qui  ne  tra ite  ni  l’a zote ni  le  phospho re(relargage
de boues) » . Or  la nouvelle  sta tion  d’épuration mise en servi ce à  l’é té  2004  a  un  trè s bon  rendement, et traite

l’azo te et le  phosphore.
Un bassin  de  ré ten tion  des eaux plu viale s dimensionné  pour une p luie  décennale , et un  débit de  fui te  de  20  l/s

maximum, doit ê tre  réalisé .
Ce bassin  peu t ê tre con fondu  avec le bassin  de ré tention des eaux d’in cendie  de  810  m

3
 don t l a construction  est

prévue, mais il  importe de  vé rifier  son  dimensionnement pour ces deux usages.
Le projet doi t men tionner trè s clai rement qu’i l ne  présen te  pas d’incompatibilité  a vec le SDAGE Loire  Bre tagne .
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- De plu s, il est stipulé  (é tude  d’impact page 37/47), qu’il  n’e st pas envisagé  l’achat d’un déshu ileur . O r page

44/47  e t page 41/47, l’in stalla tion  d’un  débourbeur  déshuileur e st a cté  dans le  programme
d’investissemen t. »

Par le ttre en date  du  27  septemb re 2007 , le servic e de  la  police de  l’ea u  émet un  AV IS FAVORABLE  à  la

recevabili té  du  dossie r au  titr e de  la  poli ce  de  l’eau   sous réserve des observations suivan tes : «  
- L’arrê té  d’auto risa tion  devra  stipu ler que la socié té  CALPAC s’engage avec un  calendrier  préci s, à  réaliser  la

mise en place  de  débourbeur -déshuileur  e t l a réalisation de  bordurage  pé riphé rique nécessaire  aux
con finemen ts des eaux d’extin cti on d ’un incendie  su r le  site .

- Il e st stipulé  (é tude  d’impact page 16 /47)  que «  l’alté rati on du cours d’eau  ré sul te notammen t du
dysfonctionnemen t de  la stati on d’épuration  de  Nogen t-le-Ro trou  qui  ne  tr aite  ni  l’a zote ni  le  phosphore

(relargage  de  boues) » .
- Or la  nouvelle  sta tion  d’épura tion  mise  en  se rvi ce  à  l’é té  2004 a un  trè s bon rendemen t, e t trai te l ’azote  e t le

phosphore .
- Le projet doi t men tionner trè s clai rement qu’i l e st compa tible  avec le  SDAGE  Loire  Bretagne. »

La Direction dépa rtementa le  de  l’Agric ult ure et de  la  Forê t d’Eure-et- Loir, par  courrier  du  24  novembre

2008, éme t un  AV IS  FAVORABLE au dossier  sous réserve que  l’arrê té  d’au tori sation stipule  que  la  socié té
CALPAC s’engage avec un calendrier  précis, à  réaliser la mise en place de débourbeur-déshuileur e t la

réalisation  de  bordurage  pé riphé rique nécessaire  aux con finemen ts des eaux d’e xtin ction  d’un  in cendie  sur l e
site .

La Direction Dépa rtementa le  du Trava il, de l’Emploi et  de la  Format ion Profes sionne lle d’E ure- et-Loir , par

courrie r du  14  octobre  2008 , i ndique  que  l’entreprise n’organise  pas de formation à  la  sécurité  pour ses sala rié s,
qu’un rappel  a  é té  effectué  en  ce  sens. Elle  indique égalemen t  que concernant le s questions d’h ygiène e t de

sécurité , en  absence de CHSCT e t en présence  de  dé légués du personnel  (ce qui  e st le  cas dans
l’é tablissement), ces derniers exercen t le s missions du CHSCT (ar ti cle L.2313-16  du  code  du tra vail) , que

l’entrep rise  a  à  disposition  une soixan taine  de  fi ches de  données de  sécuri té  des produi ts u tili sés dans
l’entrep rise  e t que le p roje t n’appelle  pas d’au tre s observa tions de sa  par t.

La Direction Régiona le de  l’E nv ironnement Centre, par  courrier  du  02  octob re 2008 , prend  acte  des mesures

portées su r le s budge ts 2009 et 2010 :
- mise en place  d’un débourbeur-déshuileur pour trai ter  le s eaux de  rui ssellemen t des parkings, a van t reje t à

l’Huisne ,
- mise en place  d’un système de ré ten tion  des eaux d ’extin ction d’un  incendie ,

et éme t UN AV IS FAVORABLE  à  ce  projet.

La Direction dépa rtementa le  de s Affa ires Sanita ires et S oc ia les , par courrier du 06 novembre 2008, émet un
AVIS  FAVORABLE, en  dépit des in su ffi sances déve loppées ci-dessous et considé rant qu’il  s’agit d’une demande

de régulari sation e t que  la  quan tité  de composés identi fié s resten t a priori faibles.

1. Sur la  caracté risa tion  du  site
L’environnemen t u rbain  e st sommairement caracté risé  (é tude  d’impact –  page  3 , 8, 9 et 40) , l es é tabli ssements

sensible s men tionnés dans un  ra yon  de 1 km au tou r du  site  ne  son t pas lo cali sés avec précision , la popula tion
proche  du  site  n’e st pas dénombrée.

2. Sur le  contenu  de l’é tude des e ffets sur  la  santé

La mé thodologie du vole t san itair e de l’é tude d’impact r epose sur  la  démarche  d’é valua tion  des r isques qui
compor te l es 4  é tapes suivan tes :

• identi fi cati on des dangers,

• relations dose-réponse,

• évaluation  de  l’e xposition,

• caracté risa tion  des risques sani taire s.

2.1. Iden tifi ca tion  des dangers

Le bureau d’é tudes procède à  l’in ven taire des ri sques potentiel s de  l’é tabli ssement précisant qu’i ls concernen t
(é tude d’impact page 38) :

� les reje ts à  l’atmosphè re de poussiè res i ssues des a teli ers,
� les reje ts de  vapeurs l ié es à  la  soudure  thermique  des p lastiques,

� le brui t des in stalla tions.
La voie  de transmission aé rienne  est pri vilégiée.

Les autres poll uan ts é voqués dans les sources de  pollu tion  po ten tielle s ne  sont e xaminés. Le  bureau d’é tude
considè re que  «  Le ri sques su r la  san té  des populati ons voisines son t limi té s »  (page  39) , soul ignan t ( page  27)
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que le s émissions atmosphé riques «  n’on t pas fa it l’obje t de plain te de voisinage e t ne  sont pas perceptib les dans

l’environnemen t »  (page  27) . Il  pré cise que le  re ste de l’é tude portera uniquemen t sur  le  brui t (page  39) .
Les effe ts sur l a san té  des poussiè res et du  brui t sont sommairement décri ts (page 39 ). Les cri tè res de sé lection

des agen ts ne  son t pas clairemen t dé fini s et le s conclu sions simpli stes.

2.2. Rela tion  dose-réponse des tr aceurs du  ri sque  sanitaire et é valua tion  de  l’e xposition

Le bureau d’é tude  considè re que  «  faute d’é tude  médicale  menée lo calemen t, on  peu t supposer que  le respect
de l’émergence admissible  en  limite  d’habita tion  a  peu  d’e ffets sur  la  santé  des riverain s »  (page  41 /47) .

Cette  réponse  n’e st pas appropriée. La p rocédure  de  choix d’une valeur to xicologique  de  ré fé rence  pour  chaque
agent dangereux inclu s dans l’é tude n’e st pas respectée. Le chapi tre  rela ti f à  l’é valua tion  de  l’e xposi tion  des

popula tions vi s-à -vis des rejets atmosphé riques n’est pas trai té .

2.3. Caracté risation des risques sani taire s

Ce chapitr e n’est pas abo rdé .

Le Servic e départementa l d’Incendie  et  de  Se cours, par  courrier  du  15  octobre 2008 , éme t un  AV IS
FAVORABLE à  la  demande. Toutefoi s, il  signale  la  nécessi té  d’a ttir er l’ atten tion  du  pé titionnaire  sur l e re spect

des remarques ci-dessous :

1) Suivre  en  tous points l es observa tions reprises dans l’é tude  de dangers ain si que dans le s diffé rents arrê té s
types de  la  nomenclature.

2) Rendre  possible  l’a ccès des engins de secours en aménagean t à  parti r de  la  voie publique, une  voie

carrossable , répondant aux caracté ristiques minimales suivan tes :
- largeur  de chaussée : 3 m,

- hauteu r di sponible : 3 ,50  m,
- pente  in fé rieure à  15%,

- rayon  de  braquage  inté rieur : 11 m,
- force portante  calculée pour  un  véhicule de 130 kilo -newton (dont 40  ki lo-newton sur  l’e ssieu avant e t 90  kilo-

newton  sur  l’e ssieu  arriè re, ceux-ci  é tant di stants de  4,50 m) .

3) Prévoir l’a ccès des grandes échelle s des sapeurs pompiers en s’a ssuran t qu’à  par tir de la voie  publi que la
voie  ca rrossab le i nté rieure  cô té  a venue  de  la  messesse lle réponde  aux ca racté ristiques minimales

suivantes :
- largeur  de la chaussée : 3  m dans le s sections d’accès e t 4 m dans les sections d’u tilisation,

- hauteu r di sponible : 3 ,50  m,
- pente  maximale 15 %  dans le s sections d’a ccès, 10%  dans les sections d’u tili sation,

- rayon  in té rieur : de  11 m minimum,
- sur la l argeur  S=15 dans le s vir ages de ra yon  in té rieur, in fé rieur à  50  m,

- force portante  calculée pour  un  véhicule de 130 kilo -newton (dont 40  sur l’ essieu  avan t e t 90 kilo -newton  sur
l’essieu  arriè re, ceux-ci  é tant di stants de 4,50 m) ,

- ré sistance  au  poinçonnement dans la  section  d’u tilisation de 10  kilo-newton  sur une sur fa ce cir culair e de
0,20  m de  diamè tre  (Ar t.3 ),

4) Assurer  la dé fense exté rieure con tre l’incendie  par  des poteaux d’i ncendie  de 100  mm normali sés (NFS

61.213 ) piqués sur  des canali sa tions permettan t d’ob tenir  un dé bit  minimum en s imulta né  de 3  000  L/mn,
sous une p ression  dynamique de  1  bar  (NFS 62 .200).

5) Réaliser  en  col labora tion  avec le  service  prévi sion  du  centre de  secours pr incipal un p lan léger opé rationnel.

3 –  MESURES  PRISES  POUR PRESERVER L’ENVIRONNEMENT DU SITE

3-1 : Dispos itions ret enues  dans l’arrê té  en ré fé rence  au dossie r dé posé  par le pé titionnaire

1) Eau

Alimentation

L’alimenta tion  en  eau  du  site  s’opè re par  pré lè vement sur l e ré seau d’alimenta tion  en  eau po table de la
commune de Nogent-le-ro trou  pour  le s sani taire s. La condu ite  de  l’alimen ta tion  en  eau  po table  n’e st pas
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protégée par un di sconnecteur . La mise en place d’un d isposi tif de  di sconnexion  est prescrite  à  l’ar ti cle 4.1 .2 .1 du

projet d’arrê té  pré fectoral d’au tori sation.

La consomma tion  d’eau est e stimée à  500 m
3  
en  moyenne  par  an .

Le rempli ssage  et la  vidange  de  la  ré serve de sprin klage est a ssuré  à  l’exté rieur du site par ré seau e t comp teur
séparés.

Rejets

Eaux usées domestiques
Les eaux usées domestiques son t é vacuées au réseau publi c d’assain issemen t équipé  d’une sta tion  d’épura tion
pour le  bâ timen t B . Pour  le  bâ timent D, le  reje t des eaux usées domestiques s’e ffectue  au  poin t n°1  visé  ci-

dessous.

Eaux résiduaires d’origine industrielle
L’installa tion  ne  reje tte aucun  e ffl uen t aqueux d’origine  industrielle .

Eaux plu viale s

Les eaux p luviales (eaux de  toitu re e t de  voi rie) son t dire ctement reje tées au milieu naturel (l’Huisne)
via le ré seau de colle cte des eaux plu viale s de la ville  en  3 poin ts de  reje t :

- Point n°1 : e xu toire  des eaux plu viales des parkings, d’une  par tie  des toi tures et des sani taire s du bâ timen t
D.

- Point n°2 : e xu toire  des eaux de  toitu re, situé  devan t le bâ timent annexe
- Point n°3 : colle cteur commun  aux eaux plu viale s du  si te  et eaux plu viale s des anciennes in stalla tions Philip s

aujourd’hui  e xploi tée par  la  socié té  ASCL I(chaufferie colle ctive) , SOMEG( fabri can t de  cercuei ls) , etc.

L’explo itan t a fai t procéder  en  2005  à  des analyses en hydroca rbures to taux sur  le s 3  points de rejet du  site . Les
rejets respecten t ponctuel lement la  valeur  limite  de  10  mg/l  imposé  par  l’arrê té  ministé riel du  2  fé vrier  1998.

L’explo itan t budgè te  l’in stallation d’un  débourbeur-déshuileur  pour  2013.

2) Prévention  des pollu tions accidentell es

Les eaux d ’extin ction d’un  éventuel i ncendie  seront ré cupé rées dans un  système  de  ré ten tion  d’un  volume de
810 m

3  
consti tué  par  bordu rage  pé riphé rique des aire s de parking e t de  cir cula tion  complé tée par deux «  dos

d’âne »  au niveau des deux en trées du si te dont la  construction  est proje tée en  2012 .
Cette  ré ten tion  sera munie d’une vanne d’ob tura tion  à  l’exu toire.

3) Air.

Emiss ions de  poussiè re s

En ce qui concerne le  process, le s activi té s de découpe  des di ffé rentes mousses génè rent des poussiè res.

L’atelie r correspondan t e st clo s e t iso lé  des au tre s a teli ers. Il  est équipé  d’un système  d’aspira tion  des poussiè res
fonctionnan t en con tinu  sur 2  x 8h00 par  jour  ouvré  avec fil tre  e t renvoi  vers l’e xté rieur pa r un  seul  émissaire  situé

en façade de l’ atel ier.
Des mesures en poussiè res réalisées en  2005  montrent une concen tra tion  en poussiè res de  2 ,2 mg /Nm

3
 pour  un

flux massique de 15,7  g /h . Ce tte  valeur  e st conforme à  l’arrê té  ministé riel du 14 janvie r 2000 modifié  rela ti f aux
prescrip tions géné rales appli cables aux installa tions cla ssées pour la p rotection  de  l’environnement soumises à

déclaration  sous la rubrique  n°2661  qui  di spose  que  pour  un  fl ux massique in fé rieur à  0 ,5  kg /h , l es gaz reje tés à
l’atmosphè re ne  doiven t pas contenir  plu s de 150 mg /Nm

3
 de  poussiè res.

Emiss ions ga zeuses

La prin cipa le source  de  reje t atmosphé rique correspond  au reje t de la  chaudiè re e t du  géné rateur d’air chaud

(émission de NOx, CO2 , CO , SO2  et CH4).

L’explo itan t indique que dans l’a telier  de  fabri cation, des opé rations de  soudure  thermiques des mousses par  fe rs
à  souder  dégagen t des vapeurs en quan tité  réduite  mais poten tiell ement toxiques aux tempé ratu res de  mise en

œuvre de 180 ° C et ju squ’à  250° C envi ron, l’ INRS  signale  une libé ration de tra ce  de  cé tones, d’aldéhydes et
d’hydrocarbures légers.

Les fi ches de données de  sécuri té  signalen t une  émission  d’i sobu tane  occlus dans le s produi ts le s p lus u tili sés
(polyé thylène) lor s du chauffage  par  soudure.
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Ces émissions qui  n’ont pas fai t l’ obje t de mesure  sont diluées dans l’air  de  l’a telier  puis d ispersées dans

l’atmosphè re via l es ventil ations en  toiture.

4) Bruit.

Les derniè res mesures de  ni veau  sonore  on t é té  réalisées en  septemb re 2001  sur  3  poin ts si tués en  limi te de
proprié té  et un  poin t si tué  en zone à  émergence  réglementée ( sur  la  proprié té  de  l’habita tion  la  plu s proche si tuée

à  150 mè tres au  sud du si te). Ces mesures ont conclu que les émergences é taien t re spectées.

Les prin cipales sources de  brui t lié es à  l’e xploi ta tion  sont :
- l’activi té  de  chargemen t e t déchargemen t des poids lourds au  ni veau  du  quai ,

- les mouvemen ts des chario ts é lé vateurs et des véhicules,
- le fonctionnement du  compacteur  à  déche ts.

Le site  fonctionne de 5h à  21h du lundi  au  vendredi  e t le  samedi  pour  la  maintenance.

Une  nouvelle  mesure des émissions sonores dans un dé lai de si x mois est prescri te  dans le proje t d’arrê té  joint e t

ensui te  à  fréquence triennale .

5) Déchets

Les prin cipaux déchets géné rés par le  fonctionnement normal  des installa tions sont des déchets industri els (DIB)
pour un volume  avant compactage d’environ  655  m

3
/mois. Il s’agi t pour  l’e ssentiel des déche ts de  fabri cation des

matiè res plastiques ou  caoutchouc, des emballages car tons e t plastiques e t des déche ts assimilable s aux
ordures ménagè res.

Les déchets industriel s banals en  mé lange ( car tons et mousses souillées) son t é vacués en  in stal lati on de
stockage  de  déche ts non  dangereux. Les chutes de  polyé thylène et de  polyuré thanne, le s huiles des machines,

les car tons recyclables, le s pale ttes de  bois cassées, le s chu tes de  polyé thylène sont colle ctées par  des
entrepr ises spécia lisées e t é vacuées vers des filiè res de  tra itemen t autorisées.

6) Impact sur  la  santé  des populations.

L’é tude d’impact i ndique  que  l’impact principal pour la san té  des popula tions concerne le s reje ts à  l’a tmosphè re

de poussiè res issues des a telier s, le s reje ts de  vapeurs lié s à  la  soudure  thermique  des p lastiques et le  brui t
géné ré  par les in stalla tions.

Selon l’é tude, l’impact lié  aux poussiè res est limi té  de par la  na ture  des mousses (émission  de  par ticules à
diamè tre  é levé ) et du  di spositif de  fil tra tion  mis en  pla ce  sur  la  machine  de découpe  à  gros débit. Les rejets de

vapeur  lié s à  la soudu re thermique son t dilués dans l’a tmosphè re par  des disposi ti fs de  ventil ation posés en
toiture. En  ce qui concerne le  bru it, l’ exploitant s’engage à  re specter le s prescr ipti ons de  l’arrê té  pré fecto ral

d’autori sa tion .

7) Impact paysager.

Dans la mesure  où  le si te exi ste dé jà , il y a  peu  d’impact paysager  supplémen taire . Il  s’insè re  dans un
environnemen t à  voca tion  d’a ctivi té s industri elle s.

8) Impact sur  le  tr afi c rou tier.

Le trafi c rou tier  engendré  par l’acti vité  du  site s’é lè ve à  10 camions de livra isons e t e xpéditions et 48  véhicules

légers par  jour , soi t 116  en trées et so rtie s par  jour .

Le trafi c engendré  par  l’a cti vité  du site représente environ 1  %  du  trafi c de la RN 23. L’e xploi tan t ne prévoit pas
d’augmentation notable du tra fic dans le s mois à  venir .

Les horaires de  récep tions e t d’e xpéditions son t du lundi  au  vendredi  de  7h00  à  18h00.

Les départs e t arri vées des employés son t de 5h00 à  21h00 .

9) L’incendie.

Le ri sque  prin cipal  identi fié  est l’in cendie  des ma tiè res pla stiques dans le s deux a telie rs de  production  des
bâ timen ts B  et D.

La modé lisa tion  s’est appuyée su r le s seuils de  flux thermique  de  3  kW/m
2
 e t 5 kW/m

2
 a ssociés re specti vemen t à

la limite des effe ts signi ficati fs e t lé taux.
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Incendie  du  bâ timent B

Le scénario  d’in cendie du  bâ timen t B  mon tre  que  le s flu x thermiques supé rieurs à  3 kW/m
2
 re stent à  l’in té rieur

des limite s de proprié té  sauf du  cô té  du  lo cal  EDF touché  par le  flu x de  3  kW/m
2
 et cô té  Nord-ouest où  les flux

débordent légè rement sur  la  voirie  exté rieure  mais sans a tteindre  la  socié té  ADREXO . Ce  dernier  débordemen t

se l imi te  à  une  distance  de  4 mè tres pour  un  flu x maximum de 3,8  kW/m
2
.

Incendie  du  bâ timent D

Le scénario  d’in cendie du  bâ timen t D montre que le s flu x de  5 kW/m
2
 e t 8 kW/m

2
 (e ffe ts domino) rayonnés vers

des cib les verti cales si tuées au tour  de  l’a telier  D restent à  l’in té rieur des limite s de  proprié té  de  la  socié té

CALPAC, sau f du cô té  de  la socié té  ELECTRIC PRODUCTION où  le s flu x de 5 e t 8 kW/m
2
 touchen t le  bâ timen t

mitoyen au  ni veau  de  sa toi ture , sans atteindre sa  façade vi trée.

L’explo itan t indique cependan t que ce  bâ timent e st pro tégé  par sa toi ture  terrasse  o ffr ant une protection  coupe-
feu  2 heures vi s à  vis d’un  feu  venan t de  l’e xté rieur. Par  courriel  du  29 juin  2009  à  la pré fecture , l’ exp loitant a

transmis un  plan  du  nouveau  disposi tif prévu  pour  la  pro tection  des skydomes de  la  socié té  voisine ELECTRIC
PRODUCTION (mur  coupe- feu  si tué  à  l’in té rieur du  bâ timen t CALPAC en  remplacemen t de la protection

individuelle  des skydomes par  paroi  an ti- feu initi alement prévue  dans le  dossier de demande d’au tori sation).

La voie  de cir cula tion  desservant le s voisin s cô té  Ouest seraien t conce rnés pa r le s flu x thermiques à  3  kW/m
2

des scénarios d’in cendie des bâ timen ts B  et D.

L’explo itan t met en  pla ce les mesures de  préven tion  suivan tes :

- la présence  de  mu rs e t cloi sons ralen tissan t la p ropaga tion  du  feu vers les au tres locaux (bureau  liai son et
é tages) ,

- la pro tection des skydomes de la  toiture de la socié té  voisine  Electr ic Production  par  un  mur coupe-feu si tué
à  l’inté rieur du  bâ timen t CALPAC,

- la mise  en  pla ce  de  dé tecteurs de  chaleur  (tê te s spr inklers)  e t déclenchement de  l’e xti nction  au tomatique  par
sprin klage ,

- une alarme sur  dé tection  in cendie avec renvoi automa tique  vers la  socié té  de surveillance ,
- l’interdi ction  de  stockage dans une zone  dé limi tée au  sol, de  3 mè tres de large , en vis-à -vis d’Electric

Production  (ma té rialisa tion  par  des zébras au  so l),
- la limitation du  stockage  journalier  dans l ’atel ier du bâ timen t D à  30  m

3 
de polymè re expansé ,

- un système de  dé tection automa tique de  fumées avec repor t d’alarme exp loitable rapidemen t,
- l’installa tion  d’e xutoire s de fumées en toi ture  du bâ timent B,

- un traitement an ti- feu de la charpente du  bâ timen t B ,
- la mise  en  con formité  in cendie selon  le s consignes du  servi ce  départemen tal  d’in cend ie e t de  secours

(reprises dans son  avis du 11  avril  2008 , consul té  préalablemen t à  la  mise  à  l’enquê te publique  ( cf. a rti cle
7.3 .2.1  du  projet d’arrê té  pré fecto ral)) .

En matiè re de lutte  contre  l'in cendie, l'exploitant prévoi t l es moyens suivants :

- 28 extincteurs au CO 2 près des équipements é lectriques,

- 15 extincteurs à  poudre  réparti s dans le s ate lier s,
- 38 extincteurs à  eau pulvé risée dans le s atel iers e t l es bureaux,

- 12 RIA  réparti s en  pé riphé rie de l ’atel ier de production principal .
Ces moyens son t complé tés par deux po teaux in cendie  situés à  moins de  200  mè tres du  site .

En ce qui concerne le s produi ts de décomposi tion  thermique , l’ exploitant indique qu’à  dé faut de  scénario  de

dispersion  des gaz e t au vu  des quan tité s sto ckées de  chaque  produit, il apparaît qu’un incendie  géné rerait
majori tairemen t du  monoxyde  e t du d ioxyde  de  carbone  peu to xiques en a tmosphè re non  con finée. Il  indique que

s’agissant d’un stockage  peu  dense , il e st vrai semblable que le  foyer ne serai t pas sous-alimen té  en air
comburan t et qu’il  serai t en présence  d’un in cendie ouvert à  for t po tentiel calor ifique e t que  dans ce  cas, les

fumées libé rées auraien t une tempé rature é levée autori san t une  bonne dispersion du  nuage avant que  le s
é léments polluan ts ne  re tomben t au sol . Il  ajou te  que  la  dispersion et la  dilu tion  du  nuage  son t égalemen t

favorisées par  l’absence  d’obstacle autour des bâ timents.

Concernan t la protection  contre la foudre , l’e xploi tan t a  mis en  pla ce  4 para tonner res (un  par  bâ timen t e t un pour
la pro tection du lo cal  sprin kler) .
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3-2 : Propositions supplémentaires introduites dans l’arrêté

Les acti vité s de  l’en trepri se  sur le  site s’e ffe ctuen t dans des bâ timents pas nécessairemen t adaptés.

Une  réunion s’e st tenue  sous la  présidence  du  Sous-Pré fe t de Nogent- le-Rotrou le 22  mars 2007  avec
l’exploi tan t et le s représen tan ts de  la mai rie de Nogent-le-Rotrou pour examiner le s condi tions de  poursu ite  de

l’exploi ta tion  des installa tions de la socié té  CALPAC. Un plan de mise en œuvre  des mesures compensa toires
avec un calendrier  de réalisation a é té  dé fini  comprenan t : l’in stallati on de murs coupe- feu  dès 2007, la  mise  en

place  de  dé tecteurs et d’e xu toire s de  fumées en  2008  e t la  réalisa tion  pou r juin 2010 au plus tard  du  bassin  de
ré tention  des eaux.

Lors d’une  in spection sur  site , l’e xploi tan t a  fait savo ir que comp te-tenu  de  la cri se  et dans l’atten te  d’une i ssue
favorable  à  sa  demande de régulari sa tion , le s in vesti ssements prévus on t é té  gelés.

Une  nouvelle  réunion s’e st tenue  à  la  sous-p ré fecture  de  Nogen t-le-Ro trou  le 18 mai  2009.
L’explo itan t s’est engagé  sur un nouvel é chéancier qui est r epri s dans le  proje t d’arrê té  pré fectoral jo int.

3-2.1 : En relation avec la procédure d’instruction

Les remarques formulées lor s de l’enquê te  publique  et administrati ve  on t donné  lieu  aux prescrip tions suivantes :

A l’ar ticle 4 .3 .5 , la  mise en place  d’un  débourbeur-déshuileur ;

A l’ar ticle 7 .3 .1 .2, la  mise  en  pla ce  d’une  voie  ca rrossab le pour l’accès des engins de  secours à  par tir  de  la voie
publique  ain si que  la mise  en pla ce d ’une  vo ie carrossable  in té rieure cô té  avenue  de la Messesselle ;

A l’ar ticle 7 .7 .1 , la  mise en place  d’un  plan léger opé rationnel a vec le servi ce p révision du  cen tre de secours ;
A l’ar ticle 7 .7 .4 , la  mise en place  de  po teaux incendie ;

A l’ar ticle 7 .7 .7 .1, la  mise  en  pla ce  d’une  ré ten tion  pour  le s eaux d’extin ction d’un éventuel in cendie.

3-2.2 : Selon l’analyse de l’inspection des installations classées

Des prescrip tions parti culiè res son t repri ses :
- à  l’article 1 .5 .2  concernan t la  mise en  pla ce  d’une conven tion  avec le s proprié taire s de  la voie de  circulation

située cô té  Ouest, du bâ timent EDF e t de la  socié té  Electric Production  touchés par le s fl ux thermiques
(scénarii  d’in cendie des bâ timents B et D) ;

- à  l’article 4 .3 .5  concernan t le  ra ccordemen t du rejet des eaux sani taire s du  bâ timent D aux reje ts des eaux
usées de la commune ;

- à  l’article 3 .2 .2  concernan t la  concentration de poussiè res i ssues du  système  d’aspira tion  relié  aux di ffé rents
postes de  travail de découpe de l ’ate lier OFS fixée à  10  mg /Nm

3 
;

- à  l’article 9 .2 .3  concernan t des mesu res des reje ts en  aval du débourbeur-déshuileur dans un dé lai de 3  mois
à  comp ter  de  sa mise en servi ce puis tous le s tr ois ans ;

- à  l’article 9 .2 .1  concernan t une mesure  du  débit reje té  et des poussiè res tous le s ans pou r le  système
d’aspiration rel ié  aux di ffé rents postes de  tra vail  de  découpe de  l’a telie r OFS ;

- à  l’article 9 .3 .5  concernan t une mesure  de  la  si tua tion  acoustique dans un  dé lai de 6  mois à  compter  de  la
noti fica tion  du  présen t arrê té  puis tous le s 3 ans.

Cer taines disposi tions sont a ssor tie s d’un  dé lai de  réalisa tion  fi xé  au  ti tre  10  du  proje t d’arrê té  pré fectora l

d’autori sa tion  compatible avec le plan  de  mise  en  œuvre des mesu res compensatoire s dé fini  en  réunion de sous-
pré fecture du 18 mai  2009.

4 – AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les enquê tes publiques e t admin istra tives menées dans le  cadre  du  dossier de demande  d’au tori sation de la
Socié té  CALPAC à  Nogent-le -Ro trou  on t donné  lieu  à  des avis FAVORABLES .

Le service  in structeur  éme t un AVIS  FAVORABLE sur  le  dossie r présenté .
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5 –  CONCLUS ION ET PROPOSITIONS

Con formément à  l’ar ti cle R.512-25 du code  de  l’environnement, nous p roposons à  monsieur  le  Pré fe t d’Eure-e t-

Loir de  solli cite r l’a vi s des membres du CODERST sur  le  proje t d’arrê té  pré fectoral  joint en  annexe .

L’inspecteur  des In sta llati ons Classées,

Vu et transmis avec avis conforme,
Pour le directeur et par délégation,
Le Chef de subdivision,


